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CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU    
DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

dduu  2288  mmaarrss  22000088  
 
 
Etaient présents : 

M. JEGO Jean-Jacques, Mme BONIN Michèle, M. BASUYAUX Jean, Mme KACI 
Chantal, M. LEMAIRE Denis, Mme HOLTZHAUER Géraldine, M. HEUZE Christian, 
Mme GENRIES Pierrette, MM. VAN DEN BLECKEN Patrice, Mmes GUENNEUGUES 
Sabine, MARRE Annie, SEIGNEUR Marie-Madeleine, MEYRAND Bernadette, MM. 
BAPTISTE Michel, DYONIZY Christian, Mmes MAURY Béatrice, KRIEF Muriel, MM. 
BLANC Gilles, EL FARHANE Brahim, Mme BABONNAUD Sylvie, MM. DELAGE 
Laurent, DELOISON Dominique, Mme DUCROT Pierrette, MM. LEBRETON Sylvain et 
SMAGUINE Florent. 
 
Absent excusé ayant remis son pouvoir : 
M. BERTON Alain à M. JEGO. 
 
Absent excusé : 
M. SALORT Marcel 
 
Secrétaire :  
Madame BABONNAUD Sylvie 
 
 
 
 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 22 FEVRIER 2008 
 
le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 15 MARS 2008 
 
Monsieur le Maire lit les demandes de modification sur les points 5 et 6 du compte rendu et précise que les 
comptes-rendus ne peuvent reproduire le mot à mot des interventions. 
 
Point n°5 
 
M. DELOISON : « Dans le précédent mandat, la délégation du conseil municipal n’incluait pas la mise en 
œuvre d’une ligne de trésorerie, ce qui imposait d’informer le conseil municipal des motifs qui rendraient 
nécessaire un tel engagement. Avec le scénario présenté par M. HEUZE le 22 février pour la période 
2008/2014, il est évident que l’excédent de fonctionnement sera faible tout au long de ce nouveau mandat. 
En conséquence nous demandons que le conseil ait à délibérer comme par le passé pour ce type 
d’engagement. Ce point est une mesure de transparence qu’il convient de conserver » 
 
« C’est d’ailleurs pourquoi vous avez rebondi sur cette intervention pour dire que je prétendais que votre 
gestion passée était transparente. » 
 
Monsieur le Maire répond : l’ouverture de la ligne de trésorerie a toujours été votée en conseil municipal et 
ma délégation me permet de la débloquer lorsque nous avons besoin de trésorerie. La trésorerie n’a rien à 
voir avec le budget, cette pratique permet entre autre d’attendre le versement des subventions lié aux 
travaux. 
Il n’y a aucune changement par rapport à la délégation du précédent mandat.  
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Point n°6 
L’intervention de Mme DUCROT sur les indemnités des élus était « … si notre liste avait été élue, il était 
prévu que le maire et ses adjoints ne prennent pas l’intégralité des indemnités compte tenu de l’équilibre des 
comptes de la commune et du poids budgétaire de ces indemnités » 
 
Enfin, l’intervention de M. DELOISON en réponse à celle de M. HEUZE (sur le fait de ne pas avoir annoncé 
ce point dans la campagne) : « …je l’ai annoncé en réunion publique… » puis « les indemnités du Président 
de la République ne sont pas réglées par le budget communal. C’est en parler ici, qui est de la 
démagogie… » 
 
Monsieur le Maire répond : « vous en avez peut-être parlé pendant votre campagne, mais cela n’a jamais 
été écrit dans votre programme. » 
 
Monsieur HEUZE réagit sur les indemnités du Président de la République, il confirme que ce qu’il a dit au 
précédent conseil est de l’information et non de la démagogie, il précise qu’il n’est pas d’accord pour rajouter 
cette phrase au compte rendu.  
 
En ce qui concerne les indemnités, Monsieur HEUZE souhaite revenir sur les 2 termes qu’il avait déjà 
exposés : La disponibilité et l’intégrité. 
 
La disponibilité :  
Il fait la comparaison entre deux maires : 
L’un élu en 1989 qui a décidé suite à son élection de travailler à temps partiel, les indemnités qu’il touchait 
étaient largement justifiées ; 
Un autre maire : Jean François Copé pour ne pas le citer, qui cumule les fonctions de Maire, de député, de 
Président du groupe UMP, de Président de la Communauté d’Agglomération et qui a de plus repris des 
activités dans un cabinet d’avocat. 
Conclusion, quant on parle de disponibilité, il y a des maires qui se rendent disponibles et d’autres qui le 
sont moins. 
 
L’intégrité : le versement des indemnités permet l’intégrité du maire et des adjoints, ceci  à pour corollaire de 
les pénaliser si l’on constate un dérapage, dérapage que l’on connaît par ailleurs. 
 
Madame DUCROT réagit et dit que si les indemnités sont la garantie de l’intégrité des élus, elle propose que 
ces indemnités soient augmentées de 200 %. 
Elle rajoute que les présidents d’association quant à eux ne touchent pas d’indemnités et sont néanmoins 
intègres. 
 
Madame GUENNEUGUES Précise que les indemnités des élus servent également à faire face à divers frais 
de représentation. 
 
Madame DUCROT est d’accord, cela est légal, mais elle connaît certains cas où les élus ne prennent pas le 
taux maximum ou qui répartissent ces indemnités avec les conseillers municipaux. 
 
Il lui est répondu que cela n’est pas légal sauf dans le cas de conseiller délégué. 
 
Monsieur DELOISON revient lui sur la présentation de la délibération, il estime que le pourcentage et l’indice 
ne sont pas suffisamment parleur, le montant des indemnités auraient du être indiqué. 
 
Monsieur HEUZE conclut en disant que la démocratie a un coût, que ces indemnités sont la garantie de la 
démocratie. 
 

 
 

1. INSTALATION DE DEUX CONSEILLERS 
 
Monsieur Daniel FLACCADORI et Madame SAL Estrella, tous deux conseillers municipaux, par 
courrier en date du 17 Mars 2008 ont donné leur démission du conseil municipal. 
 
Il est donc nécessaire d’installer deux nouveaux conseillers municipaux. 
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Monsieur le Maire propose d’installer Monsieur LEBRETON Sylvain et Monsieur SMAGUINE 
Florent compte tenu des désistements de M. ESCRIVA, Mesdames LIN Géraldine et VIARD 
Florence. 
 
Le conseil municipal prend acte de cette installation.  
 
 
 
 
 
2. CONSTITUTION ET DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION DES FINANCES 
 
Monsieur le Maire expose la nécessité de mettre en place la commission des Finances pour 
préparer, étudier, approfondir les dossiers soumis à l’assemblée. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal constitue cette commission et désigne les membres 
suivants : 
 
Monsieur HEUZE Christian, Madame GUENNEUGUES Sabine, Madame KACI Chantal, Monsieur 
LEMAIRE Denis, Mmes HOLTZHAUER Géraldine et DUCROT Pierrette. 
 
 
 
 
3. CONSTITUTION et DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION DES SPORTS 
 
Monsieur le Maire expose la nécessité de mettre en place la commission des Sports pour 
préparer, étudier, approfondir les dossiers soumis à l’assemblée. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal constitue cette commission et désigne les membres 
suivants : 
 
Monsieur VAN DEN BLECKEN Patrice, Monsieur BAPTISTE Michel, Monsieur BERTON Alain, 
Monsieur BLANC Gilles, Madame KRIEF Murielle et Monsieur SMAGUINE Florent. 
 
 
 
 
4. CONSTITUTION ET DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION « VIE ASSOCIATIVE et CEREMONIES » 
 
Monsieur le Maire expose la nécessité de mettre en place la commission « Vie associative et 
Cérémonies » pour préparer, étudier, approfondir les dossiers soumis à l’assemblée. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal constitue cette commission et désigne les membres 
suivants : 
Madame GENRIES Pierrette, Mme BABONNAUD Sylvie, Monsieur BLANC Gilles, Madame KRIEF 
Muriel, Madame MAURY Béatrice, Madame MEYRAND Bernadette, Monsieur VAN DEN 
BLECKEN Patrice et Monsieur LEBRETON Sylvain. 
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5. CONSTITUTION et DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 
COMMISSION « AFFAIRES CULTURELLES » 

 
Monsieur le Maire expose la nécessité de mettre en place la commission « Affaires 
Culturelles » pour préparer, étudier, approfondir les dossiers soumis à l’assemblée. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal constitue cette commission et désigne les membres 
suivants : 
Madame HOLTZHAUER Géraldine, Madame MEYRAND Bernadette, Mme KACI Chantal, Mme 
MARRE Annie et  Monsieur LEBRETON. 
 
 
 
6. CONSTITUTION et DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION AFFAIRES SCOLAIRES ET DE LA JEUNESSE 
 
Monsieur le Maire expose la nécessité de mettre en place la commission « scolaire et 
jeunesse » pour préparer, étudier, approfondir les dossiers soumis à l’assemblée. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal constitue cette commission et désigne les membres 
suivants : 
Monsieur BASUYAUX Jean, Madame BABONNAUD Sylvie, Monsieur VAN DEN BLECKEN 
Patrice, Monsieur BLANC Gilles, Madame GENRIES Pierrette, Madame GUENNEUGUES Sabine, 
Madame KACI Chantal, Madame KRIEF Muriel,  Madame MARRE Annie, Madame MEYRAND 
Bernadette, Monsieur DELAGE Laurent  et  Monsieur SMAGUINE Florent. 
 
 
 
7. CONSTITUTION ET DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION DES TRAVAUX 
 
Monsieur le Maire expose la nécessité de mettre en place la commission des travaux pour 
préparer, étudier, approfondir les dossiers soumis à l’assemblée. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal constitue cette commission et désigne les membres 
suivants : 
Monsieur LEMAIRE Denis, Monsieur BAPTISTE Michel, Monsieur BERTON Alain, Monsieur 
DYONIZY Christian, Madame HOLTZHAUER Géraldine, Madame MARRE Annie, Madame 
MAURY Béatrice, Madame SEIGNEUR Marie-Madeleine et Monsieur LEBRETON Sylvain. 
 
 
 
8. CONSTITUTION et DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION « PREVENTION SANTE/HANDICAP » 
 
Monsieur le Maire expose la nécessité de mettre en place la commission « prévention santé et 
handicap » pour préparer, étudier, approfondir les dossiers soumis à l’assemblée. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal constitue cette commission et désigne les membres 
suivants : 
Madame KACI Chantal, Madame BABONNAUD Sylvie, Monsieur BAPTISTE Michel, Madame 
BONIN Michèle, Monsieur EL FARHANE Brahim, Madame GENRIES Pierrette, Madame 
GUENNEUGUES Sabine, Madame KRIEF Muriel, Monsieur LEMAIRE Denis, Madame MEYRAND 
Bernadette et Monsieur DELOISON Dominique. 
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9. CONSTITUTION ET DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION « AFFAIRES SOCIALES » 
 
Monsieur le Maire expose la nécessité de mettre en place la commission « affaires sociales » 
pour préparer, étudier, approfondir les dossiers soumis à l’assemblée. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal constitue cette commission et désigne les membres 
suivants : 
Madame BONIN Michèle, Madame BABONNAUD Sylvie, Madame GUENNEUGUES Sabine, 
Monsieur LEMAIRE Denis, Madame MARRE Annie, Madame SEIGNEUR Marie-Madeleine, 
Monsieur DELAGE Laurent et Monsieur LEBRETON Sylvain.  
 
 
 
 
10. CONSTITUTION ET DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal de procéder à la désignation par 
vote à bulletins secrets des cinq délégués titulaires et cinq délégués suppléants appelés à siéger 
au sein de la commission d’appel d’offres. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
PROCEDE à la désignation par vote à bulletins secrets des cinq délégués titulaires et cinq 
délégués suppléants appelés à siéger au sein de la commission d’appel d’offres. 
 
et DESIGNE les membres ci-dessous : 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 
Monsieur LEMAIRE Denis Madame GUENNEUGUES Sabine 
Monsieur DIONIZY Christian Madame BONIN Michèle 
Monsieur BERTON Alain Madame SEIGNEUR Marie Madeleine 
Madame MAURY Béatrice Monsieur DELAGE Laurent 
Monsieur DELOISON Dominique Madame DUCROT Pierrette 

 
 
 
 
11. DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT au SYNDICAT MIXTE 

DE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES DU NORD SEINE 
ET MARNE (S.MI.T.O.M.) 

 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne les membres suivants : 
 
 

MEMBRE TITULAIRE MEMBRE SUPPLEANT 
Monsieur VAN DEN BLECKEN Patrice Monsieur DELAGE Laurent 
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12. DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT au SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL D’ETUDE ET DE TRAVAUX POUR 
L’AMENAGEMENT DU GRAND MORIN 

 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne les membres suivants : 
 

MEMBRE TITULAIRE MEMBRE SUPPLEANT 
Monsieur JEGO Jean-Jacques Monsieur BERTON Alain 
Monsieur LEMAIRE Denis Madame MAURY Béatrice 

 
 
 
 
 
13. DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT au SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL DE PRODUCTION ET D’ALIMENTATION EN 
EAU POTABLE DU CONFLUENT DES VALLEES MARNE ET MORIN 
(S.I.A.E.P.) 

 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne les membres suivants : 
 

MEMBRE TITULAIRE MEMBRE SUPPLEANT 
Monsieur LEMAIRE Alain Monsieur BERTON Alain 
Monsieur DYONIZY Christian Madame MAURY Béatrice 
Monsieur DELOISON Dominique Monsieur SMAGUINE Florent  

 
 
 
 
14. DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT au SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL D’ETUDE ET DE PROGRAMMATION POUR LA 
REVISION DU SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT de la 
vallée du Grand Morin 

 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne les membres suivants : 
 

MEMBRE TITULAIRE MEMBRE SUPPLEANT 
Monsieur JEGO Jean-Jacques Madame MAURY Béatrice 
Monsieur LEMAIRE Alain Madame GUENNEUGUES Sabine 

 
 
 
 
15. DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT au SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT de QUINCY-VOISINS, 
MAREUIL LES MEAUX et CONDE SAINTE LIBIAIRE 

 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne les membres suivants : 
 
Monsieur Denis LEMAIRE et Monsieur Christian DYONIZY. 
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16. DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT A LA MISSION LOCALE 

POUR L’EMPLOI 
 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne  Madame BONIN Michèle en cas d’empêchement de 
Monsieur le Maire. 
 
 
 
 
17. DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT AU SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL DU COLLEGE DE NANTEUIL LES MEAUX 
 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne les membres suivants : 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 
Monsieur JEGO Jean-Jacques Monsieur BASUYAUX Jean 
Madame GENRIES Pierrette Madame KRIEF Muriel 

 
 
 
 
18. DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT AU SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL DU COLLEGE D’ESBLY 
 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne les membres suivants : 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 
Madame BABONNAUD Sylvie Monsieur SMAGUINE Florent 
Monsieur BASUYAUX Jean Madame MARRE Annie 

 
 
 
 
19. DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT AU COMITE DE 

PILOTAGE du PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
 
Monsieur le Maire rappelle la composition de ce comité : 

- Le Maire, au moins lors de la réunion de démarrage 
- Un élu porteur du projet qui peut éventuellement être le Maire 
- Le chef de projet 
- Le directeur général des services ou le directeur des services techniques 
- 1 ou 2 élus 

 
4 membres avaient été désignés. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne les membres suivants : 
 
Madame MAURY Béatrice, Monsieur Denis LEMAIRE, Monsieur BASUYAUX Jean, Madame 
HOLTZHAUER Géraldine, Madame BONIN Michel, Madame KACI Chantal et Monsieur 
SMAGUINE FLorent. 
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20. DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 
Monsieur le Maire expose la nécessité de désigner les membres devant siéger au conseil d’administration 
du Centre Communal d’Action Sociale. 
 
Il rappelle que le conseil d’administration est composé de 16 personnes dont 8 nommées au sein du conseil 
municipal. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne les membres suivants : 
 
Madame BONIN Michèle, Madame BABONNAUD Sylvie, Madame GUENNEUGUES Sabine, Monsieur 
LEMAIRE Denis, Madame MARRE Annie, Madame SEIGNEUR Marie-Madeleine, Monsieur DELAGE 
Laurent et Monsieur LEBRETON Sylvain. 
 
 
 
 
21. DESIGNATION DES MEMBRES DU COMITE DE GESTION DE LA 

CAISSE DES ECOLES 
 
Monsieur le Maire rappelle la composition de ce comité : 

▪ Le Maire (président) 
▪ L’inspecteur de l’éducation nationale chargé de la circonscription ou son représentant 
▪ Un membre désigné par le préfet 
▪ Quatre conseillers municipaux désignés par le conseil municipal 
▪ Cinq membres élus par les sociétaires réunis en assemblée générale  

 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne les membres suivants : 
 
Monsieur BASUYAUX Jean, Madame BABONNAUD Sylvie, Madame GENRIES Pierrette, 
Madame KRIEF Muriel.  
 
 
 
 
22. DEMANDE DE SUBVENTION FONDS ECOLE – PEINTURE DE 

CLASSES 
 
Monsieur le Maire expose que comme chaque année, le Conseil Municipal est appelé à solliciter 
auprès du Conseil Général de Seine et Marne, le Fonds Ecole, afin de réaliser des projets relatifs 
aux bâtiments scolaires  
 
 
Il est proposé de solliciter ces crédits pour le projet suivant : 
 

PEINTURE DE CLASSES 
 
Le coût des travaux est estimé à 10 033,44 HT soit 12 000.00 € TTC. Le plan de financement de cette 
opération est le suivant :  
 

DEPENSES RECETTES 
Peinture de classes                                      10 033,44 € Fonds Ecole 35 %                                        3 511.70 € 
TVA                                                                 1 966.55 € Part communale                                           8 488.30 € 
TOTAL T.T.C.                                               12 000,00 €  TOTAL T.T.C.                                            12 000.00 €  
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le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 approuve le projet présenté  et le plan prévisionnel de financement, 
 sollicite l'attribution du Fonds Ecole  pour permettre son financement. 
 autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette demande de subvention. 

 
 
 
 
23. AMENAGEMENT DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
 
Afin de pérenniser le Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi d’une personne handicapée 
conclu le 1er avril 2006 il convient de créer à compter du 1er avril 2008 le poste suivant :  
 
- Adjoint technique de 2ème classe à temps incomplet 28 heures hebdomadaires : 1 poste  

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à créer le poste énuméré ci-
dessus. 
 
 

Fin de la séance à 21 heures 15 
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